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AMENDEMNTS A LA CONSTITUTION, AUX P.ÈàLES ET
ÊËàtlEMENTS bES- SUCCURSALES -

Il a été proposé et unanimement
Résolu: Que la clause 10 de l'art. 3, p. 17, Constitution du

Bureau Principal, soit biffée et remplacée par la suivante:

10. Il paiera aussi:

Pour contribution mensuelle........................$ sol
Bulletin......................................... .. .. 025
Pour une copie des rè&lements .................. O.... 80
Pour un livret........................................o 05,

Il a été proposé et unanimement
Résolu : Que la nouvelle clamFe suivante soit ajoutée A l'article
,p.17, constitution du Bureau Principal comme clause 10 a:

10a. Tout membre admis au Bureau Principal paiera, dans les.trente jours suivant la date de son admission, la somme d'une
,iastre comme contribution d'installation, laquelle somme fera

paritie des recettes générales du Bureau P.ancipal. Toutefois, les
membres transférés des succursales au Bureau Principal n'ont pas
-- l.ayer cette contribution.,

Ia été proposé et unanimement
-RAsolu: Que la clause il de l'art. 8, p. 17, Constitution du

Bureau Principal, soit biffée et remplacée par la suivante:

CAIsS Aux DÉCÈS

11 lpaiera aussi, comme' contribuJ1on à cette caisse, la somme
d'une piaitre, laquelle somme fera palTie du fonds de réserve aux
'héritiers des sociétaires défunts.

Il a été proposé et unanimement
Résolu: Que la clause 12 de l'art. S, p. 17, Constitution du

Budreau Principal, soit biffée et remplacée par la suivante.

CAISSE AUX DLCÈS D'EPOU8ES ET MUX MALADES

12. S'il fait partie de cette caisse, il paiera aussi comme contribu-
tion aux décès d'épouse, la somme de cinquante centins, laquelle
-somme représente cinq décès d'épouses à dix centins chacun. Cette
sommine est égale ù celle prélevée commîe première mise sur tous les
membres faisant partie de la dite caisse.

'Il a été proposé et unanimement
-. Résolu : Que la clause 18 de l'art. 1q, p. 18. Constitution du

Birèau Principal, soit biffée et remplacée par la suivante

18. Ml paierai aussi à cette caisse, comme contribution à la nia-
laie, la somme d'une piastre et cinquante centins, laquelle somme
ieprésente dix semaines de maladie à trois centin pr semaine
_pour-cýinq malades. Cette somme est égale à celle prlve comme
-première muise sur tous les membres faisant partie d réla dite caisse.

Il a été proposé et u'mauimemnent
ý Jlsolu : Que la nouvelle clause suivante soit ajoutée AL l'article
'p.19, Constitution du Bureau Principal, comme cîp-use 13a:
18à. Les contributions payées par- les nouveaux membres comme

premýière tÉiisci, tiennent îu pi place des conitributions régulières
exie6es deu autres sociétaires durant le mois où tel paiement-A lieu.
ISrxsôiers doivent toujours entrer dans leurs-livrei et dans les.livrets ales.nouveaux Înmres les numéros des derniers-appels vis-

~-yles- çontributiàns payées par les nouveaux membres pour dé-
ýcè8 d'éÉôuses,ialadie et décès de sociétaires.

.4-ét ý,p1'posô et-unanimement
R.6u Qu là Iolause, 17 d9 l'art.' 8, P. 19, Constitution-du

Bureau Principal, iiojt.biffde ey _remplacée par-la. suivante

_g e nebé de la prm 4eotgorie paient toutes les. coa.,
t'ribuin ex éspa l ' éùw excepté cle'péeési.
èt pour-le béniéfikle xieaibreà telsant partie de la caisse aux' d&.
cès d'épo6ses ei'aux ma'es

Il a été proposé et unanimement,4
Résolu : Que la clause 18 dqý l'art..8, P.- :19, Constitution dai-

Bureau Principal, soi,-biffée et-er'mplaoée ,par la suiva.nte:

18. Les nmenmbres àe la première catégorie pourront, s'ils -le déi-i
renL, faire partie de la caisse aux décès d'épouses et au3x ýmalads,
mais ils dovrÏont, avant depoivoii, contribuer et participer ~l'dt
caiese, en faire la demande Jiu Bureau -de Direction d?'rès l-'a
foriule BB, et Tiaye~ à- là dite caisse, commepremière mie,, un
nombre de confributions -égal, au nombre de celles déjà-prélevées
sur les-autres membres, et subir-un examen médical s'ils en rionb
requis.

Il a été proposé ët unanimement
Résolu : Que« I&. clause 19 de l'art. 3, p. 20, Constitution - du

Bureau Principal, soit biffée- et remlàée par la suiivante:

39. Les membres de -la deuxième -Catégorie pourront eser -de
faire partie-de la caÀiâ&eaux décès d'épouses et aukimalades,. mais
ils devront end<onner avis auBureaude ýDirectioL suivantlà.formule
CC, et payer toutes les contributions qu'ils doivent à la ditecaisse,
y compris celles d-mois pendant lequel ils donneront tel avisi.

Il a été proposé et unafflmement
Résolu : Que la nouvelle cJause suivaô~te-ýsoit a.Joiýée &, l'art. ,

p. 20, Constitution du Bureau Principa, commeclausée 19a.:

lUa UnA membre, après avoir ce.ssé de faire partie de la caisaaux
décès d'épouses et aux malades, désirant en faié de notdveau »>r .
tie, devra, avant'dde nouvoîr y être r6inbtall&, pàyer, à l~a discrétion
du Bureau deDiirectionsoit le montant total de toua lesapels de coû-
tribut-ions à la dite caisse; éuii depuis qtï'il a cessé d'y contiibiùer
ou bit n la somme exigée- comn e première mise à- la. dite caiàâe.
Le comité de régie Pourra, s'il le juge à propos, exiger dà reçqu6rant
qu'il subisse un nouvel-examen médical.

Il a été proposé et 'unanimement
Résolu : Que la clause 20 de l'art. 3, .p. 20. Constiiution du

Bureau Principal, 'sit biffée et remwplaceopar la suivante:

20. 13i-un sociétaire, après avoir-cessé defaire-partie de laàai
aux décès d'épouses et auxi malades, comme il eât dit à la clause-,
19, meurt sans avoir payé toutes les contributions qu'il devait à'
la dite caisse, ses héritiers ou ayants cause-perdront ail ceritin de
Chaque membre pour chacun dez appels non :pn'yés â-,la -date -du,
dé'cès. La société retiendra en- outre, tout le 'montant d'arréirtges-
du par le, sociétaire décédé. -

Il a été P:>oposé et unanimement
Résolu : Que la clause 21 de l'article 3, p. 20. Constitution du

Bureau Prxincijrnl, soit biffée et reimplacée.par-la-siat.

21. Nul ne, peut faire pai tie de la caisse aux décès d'épouses et
aux malaes 'isn'appartienÏnentûùla caisse aux décès.

Il a été proposé et 'Unanimement
Résolu ' -Que la nouvelle clause suivante soit ajoutée A l'art. 8-p.

21, Conistîýutioh du-BureauPiinipa ceaime claiïso24.

,24. Les membres ont le droit d'assiiter aux assemblées de nim---
orte quelle succursaile de- lSod6&é, inais, ne -pourront cerdj7 -

mission du préýsident,. ils pouùÏonL prezîdr6e pari-âu.débàts, 'i
daiis aucun cas ne pourronit-vocer. -
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